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Ce dossier est composé conformément aux dispositions de l’article R 123-8 du code de 

l’environnement. 

 

1 Dossier de PLU arrêté par le Conseil Municipal du 1er 
décembre 2023 

Le dossier du Plan Local d’Urbanisme arrêté par délibération du Conseil Municipal du 1er décembre 

2023 comprend : 

• Le rapport de présentation comportant une évaluation environnementale ; 

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 

• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ; 

• Le règlement (pièces écrites et pièces graphiques) ; 

• Les annexes générales. 

Ces pièces constituent le dossier technique et sont jointes au dossier d’enquête publique  

 

2 Étude d’impact et son résumé non technique ou 
l’évaluation environnementale et son résumé non 
technique et, le cas échéant, la décision d’examen au 
cas par cas de l’autorité administrative de l’État 
compétente en matière d’environnement et 
éventuellement son avis 

 

L’évaluation environnementale du PLU et l’évaluation des incidences Natura 2000 figurent dans le 

rapport de présentation du PLU. Conformément à l’article L.104-6 du code de l’urbanisme, la 

Commune a sollicité la Mission Régionale d’Autorité Environnementale le 11 décembre 2023, autorité 

administrative de l’État compétente en matière d’environnement. L’avis de l’autorité 

environnementale a été émis le 7 mars 2024. Cet avis est inclus dans le dossier d’enquête publique.  

 

3 Note de Présentation 
 

Responsable du Projet de PLU :  

Monsieur le Maire du Rayol-Canadel sur Mer, Jean PLENAT 

Place Guidicelli 

83 820 Rayol-Canadel 
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Objet de l’enquête : 

Projet de PLU arrêté par délibération du Conseil Municipal du 1er décembre 2023. 

Caractéristiques principales du projet de révision du PLU: 

• Encourager la croissance démographique en satisfaisant aux besoins en logements 
permettant à tous les habitants de pouvoir se loger sur la commune ;  
• Confirmer la qualité du cadre de vie et de l'environnement communal en valorisant la 
proximité des grands espaces naturels et maritimes, les patrimoines et la biodiversité, en 
s’attachant notamment à la mise en œuvre d'une trame verte et bleue cohérente à préserver, 
voire à restaurer et à la diffusion de la nature « en ville ». Une attention particulière sera portée 
à la préservation des paysages en accompagnant l’urbanisation, en particulier sur les coteaux 
exposés ;  
• Poursuivre les réflexions en faveur de la sauvegarde et de la reconquête de terres agricoles 
sur le territoire en identifiant, si possible, de nouvelles zones agricoles sur la partie Nord de la 
commune ;  
• Prendre en compte les évolutions législatives et réglementaires, et reformuler (notamment 
au regard du décret n°201-1783 du 28 décembre 2015), compléter, clarifier et adapter le 
règlement, le zonage et les orientations d’aménagement et de programmation le cas échéant 
selon les caractéristiques et enjeux des différents quartiers de la commune ;  
• Intégrer les réflexions en cours dans le cadre de la révision du Schéma de Cohérence 
Territoriale et de l’élaboration du Programme Local de l’Habitat du Golfe de Saint-Tropez.  

 
 
 

4 Législation et textes applicables 
 

La présente enquête publique est organisée conformément : 

• À l’article L 153-19 du code de l’urbanisme, 

• au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, 

• au décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique. 

 

Insertion de l’enquête dans la procédure :  

Conformément aux dispositions aux articles R 153-3 et suivants du code de l’urbanisme, le projet de 

Plan Local d’Urbanisme après avoir été soumis pour avis aux personnes publiques associées à la 

procédure, est soumis à enquête publique. 

 

Décisions qui pourront être adoptées au terme de l’enquête : 

À l’issu de l’enquête publique, Le projet de PLU éventuellement modifiée pour tenir compte des avis 

qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur sera 

approuvé par le Conseil Municipal. 
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5 Avis des personnes publiques associées sur le projet 
de révision du PLU  

- Conformément à l’article L.153-16 et suivants du code de l’urbanisme, le projet de plan local d’urbanisme arrêté 

est soumis pour avis aux personnes publiques. L’Autorité compétente en matière d’environnement, a émis un 

avis qui est joint au présent dossier, ainsi que les éléments de réponse à cet avis. 

 Avis rendu 
Avis non 

rendu 

Monsieur le Préfet (et les services consultés : RTE, ENEDIS, 

Direction générale de l’aviation civile, SDIS, ARS) 
X  

Mission Régionale d’Autorité Environnementale X  

Commission Départementale de Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
X  

Parc National de Port-Cros  X 

Région  X 

Département  X 

Chambre de Commerce et d'Industrie  X 

Chambre des Métiers  X 

Chambre d'Agriculture X  

Institut National des Appellations d'Origine X  

Centre National de la Propriété Forestière  X 

Communauté de Communes Golfe de Saint Tropez X  

Section régionale de la conchyliculture  X 

Commune du Lavandou  X 

Commune de La Mole  X 

Commune de Cavalaire-sur-Mer  X 

 

- Conformément à l’article L 132-12 du code de l’urbanisme des associations locales d’usagers agréées ont été 

consultés, suite à leur demande, tout au long de la procédure de révision du PLU. Le dossier du PLU arrêté a été 

transmis à ces associations. 

 Avis rendu 
Avis non 

rendu 

UDVN  X 

Association Amis du Rayol Canadel (AARC) X  

Association Rayol Canadel Nature et Environnement 

(ARCANE) 
X  

Association pour un Développement Réfléchi et Équilibré du 

Rayol Canadel (ADRER) 
X  
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5.1 Avis de Monsieur le préfet et des services qu’il a consulté 
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5.1.1 Avis de RTE consulté par la DDTM du Var 
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5.1.2 Avis d’ENEDIS consulté par la DDTM Var 
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5.1.3 Avis de la DGAC consulté par la DDTM Var 

 

  



Page 22 sur 143 

 

Révision du PLU du Rayol-Canadel sur Mer – Dossier administratif d’enquête publique 

5.1.4 Avis du SDIS consulté par la DDTM du Var 
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5.1.5 Avis de l’ARS consulté par la DDTM du Var 
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5.2 Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
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5.3 Éléments de réponse à l’avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité 

Environnementale PACA n°2024APACA14/3615 
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5.4 Avis de la CDPENAF 
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5.5 Avis de la Chambre d’Agriculture 
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5.6 Avis de l’INAO 
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5.7 Avis de la Communauté de Communes Golfe de Saint Tropez 
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5.8 Consultation des associations locales d’usagers agréées 

5.8.1 Avis de l’association AARC 
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5.8.2 Avis de l’association ARCANE 
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5.8.3 Avis de l’association ADRER 
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6 Bilan de la procédure de débat public ou de la 
concertation 

 

Les modalités de concertation fixées dans la délibération de prescription de la révision du PLU, étaient 

les suivantes : 

- Organisation d’au moins deux réunions publiques, 

- Information de la population de l’état d’avancement des études par la publication d’articles 

dans le bulletin municipal et sur le site internet de la commune, 

- Mise à disposition d’un registre, consultable à l’accueil de la Mairie aux horaires d’ouverture 

au public, ce registre étant destiné à recueillir les observations et remarques du public. 

Objectifs 

- Informer les habitants de la commune, ainsi que les différents partenaires institutionnels et 

locaux sur la révision de ce document stratégique pour la commune. 

- Mettre à disposition des habitants de la commune, ainsi que des différents partenaires 

institutionnels et locaux, les moyens de se prononcer sur les enjeux de la révision du PLU et 

leur traduction dans le document d’urbanisme. 

Étapes de la concertation : 

- Les affichages règlementaires annonçant les étapes importantes ont été effectués sur les 

panneaux prévus à cet effet et sur le site internet de la commune, 

- Une communication constante a été effectuée sur le site internet de la mairie, le bulletin 

municipal, le journal Var Matin. Ainsi, a été publié dans le bulletin municipal « La voix du 

Rayol » un supplément spécifique au cœur du village et 3 articles dans le journal Var Matin. 

- Un registre a été ouvert en mairie pour recueillir les observations du public tout au long de la 

procédure. 

- Des réunions de travail se sont tenues, tout au long de l’élaboration du PLU, avec les Personnes 

Publiques Associées (Etat, Communauté de communes….), les associations agréées et les 

associations intéressées par le projet. 

- Des réunions publiques, présentant des points d’étapes du dossier, se sont déroulées les : 

o Réunion publique du 27 juin 2022 (diagnostic territorial et PADD), 

o Réunion publique du 20 octobre 2023 (Présentation du projet de PLU). 

Bilan : 

Les habitants de la commune ont été informés par voie de presse ainsi que d’affichage papier et 

numérique de la procédure de révision du PLU, de son contenu et de ses enjeux.  

Dans le registre mis à la disposition du public pour recueillir leurs remarques, 3 observations y ont été 

consignées. Elles portent sur une demande d’augmentation de l’emprise au sol des hôtels et sur deux 

demandes de révision des limites de la zone urbaine dans le quartier du Haut Canadel. Ces observations 

ont été examinées et ont fait l’objet de débats durant des réunions de travail spécifiques au PLU. 

Les 10 réunions organisées avec les associations agréées qui ont demandé à être consultées et les 

associations intéressées, ont permis d’échanger avec elles sur le projet de PLU et sur les projets 

communaux, en particulier le projet du centre village du Rayol et celui de reconquête agricole au Nord 

du territoire. Au cours de ces réunions chaque participant a pu formuler ses observations. La commune 
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a quant à elle pu expliquer le projet et argumenter ses choix. Le projet a évolué grâce à cette démarche 

participative. 

Les réunions publiques organisées ont permis d’expliquer le projet étape par étape. 

• Au cours de la 1ère réunion publique, qui s’est déroulée le 27 juin 2022, le diagnostic territorial et le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables ont été présentés. À l’issue de la présentation 
des questions ont été posées. 
Elles portaient sur la compatibilité des objectifs communaux qui tendent à la préservation du cadre de 

vie avec les objectifs de la loi ALUR de densification des espaces déjà urbanisés. 

Elles portaient également sur les contraintes de la loi littoral quant au développement de 

l’urbanisation, sur le planning du PLU et sur les possibilités de construire des logements sociaux avec 

toutes les contraintes pesant sur le territoire. 

Monsieur le Maire a répondu à chacune de ces questions et a précisé qu’une seconde réunion publique 

serait organisée avant l’arrêt du projet de PLU par le Conseil Municipal. 

 

• Au cours de la 2ème réunion publique, qui s’est déroulée le 20 octobre 2023, le projet de PLU a été 
présenté. À l’issue de la présentation des questions ont été posées.  
Elles portaient sur le projet de zone agricole en limite Nord du territoire et sur son inconstructibilité, 

sur le projet du centre village du Rayol, de la zone de stationnement et sur les espaces verts qui seront 

maintenus, sur le planning du PLU, sur les règles du projet de PLU qui peuvent être différentes dans 

un même quartier, sur le patrimoine identifié.  

Monsieur le Maire a répondu à chacune de ces questions, ce qui a permis de clarifier la situation. 

Cette réunion publique a été filmée. La vidéo était visible sur le site internet et le réseau social de la 

Commune. 

Cette concertation a permis de faire évoluer le projet. Le bilan fait apparaître que le projet reçoit 

globalement un avis favorable de la population. 

 

 

 

7 Mention des autres autorisations nécessaires 
Aucune autorisation n’a été nécessaire pour réaliser le plan, en application du I de l'article L. 214-3, 

des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des articles L. 311-1 et L. 312-1 

du code forestier. 
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8 Actes administratifs accomplis par l’autorité 
compétente  

8.1 Délibération engageant la procédure de révision du PLU 
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8.2 Délibération relative au débat sur les orientations générales du PADD 
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8.3 Délibération tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLU 
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8.4 Décision par laquelle le président du Tribunal Administratif a désigné le 

commissaire enquêteur 
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8.5 Arrêté Municipal prescrivant l’enquête publique 
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8.6 Exemplaire réduit de l’affiche d’enquête publique 
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8.7 Preuves de l’exécution des formalités d’affichage  
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8.8 Copies des avis publiés dans la presse (2 journaux, deux insertions). 

Premières mesures de publicité : Var Matin 
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Premières mesures de publicité : Var Info 
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Secondes mesures de publicité : Var Matin 

 

À compléter dans les huit premiers jours de l’enquête publique 
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Secondes mesures de publicité : Var Info 

 

À compléter dans les huit premiers jours de l’enquête publique 
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Synthèse des observations du public 

 
L’enquête publique a donné lieu à 19 contributions, dont 4 contributions d’associations et 15 
contributions de particuliers, sous la forme de 10 courriers et 9 courriels. Il est à signaler que 
parmi les courriels reçus, il y a un doublon d’un courrier et une demande de transmission du 
dossier de projet qui ne constituent pas des contributions. 
 
Ces contributions font part de 101 observations : 60 observations émanant des associations et 
41 observations émanant du public, dont de nombreuses observations d’architectes. 
 
La participation du public peut être qualifiée d’importante.  
Elle concerne essentiellement des sujets d’intérêt général et atteste de l’attachement de la 
population à sa commune, et de son implication pour lui permettre le meilleur devenir. 
 
Le thème majoritaire des observations concerne l’aspect du village, notamment son insertion 
dans la nature, cette intention de vivre dans un « village jardin » que manifeste la majorité des 
contributeurs et que revendique la commune. 
Le facteur le plus évoqué, qui conditionne l’atteinte de cet objectif, est la part visible du bâti 
dans le paysage. Pour minimiser cette part, les architectes et certaines associations considèrent 
que la toiture terrasse est un moyen très efficient, car la vue frontale d’une toiture terrasse, 
acrotère compris, représente une surface « minérale » inférieure à celle d’une toiture 
provençale en pente, et parce que la toiture terrasse peut être végétalisée, ce qui accroit la part 
du végétal.  
Les architectes, évoquent par ailleurs d’autres moyens de préserver le caractère naturel de la 
commune : la fixation d’une hauteur maximale des bâtiments construits selon le principe des 
plans parallèles étagés sur la pente ; la limitation de la surface des panneaux solaires et 
l’incitation à les positionner au sol en raison de leur aspect brillant et réfléchissant et de leur 
co-visibilité avec la mer, très préjudiciables à la qualité du paysage. 
Un architecte déplore les trop grandes possibilités de constructions permises dans les zones 
naturelles et agricoles ainsi que le bonus de constructibilité accordé aux établissements 
hôteliers qui n’ont pas respecté les règles de constructibilité en outrepassant leur droit. 
Une association approuve les mesures visant à réduire la constructibilité (réduction d’emprise 
au sol et augmentation des distances par rapport aux limites de propriété). Elle approuve aussi 
la mesure visant à réduire le volume du 1ier étage, mais regrette son inefficacité en l’absence 
de valeur chiffrée de réduction. 
Des remarques sont également faites sur des points susceptibles de détériorer le paysage : les 
façades entièrement vitrées ou de couleur blanche, certains usages de sol qu’il faudrait 
interdire, les terrasses non végétalisées, les dimensions des maisons qui doivent rester de taille 
« humaine ». 
Le thème du « village jardin » concerne l’ensemble du périmètre de la commune, qui est très 
sensible car il constitue un versant très pentu du massif des Maures en grande co-visibilité avec 
la mer. Mais il est particulièrement évoqué dans le cadre de l’orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) du centre village. Des associations et certains particuliers regrettent une 
« bétonisation » de cette zone contraire à l’objectif de verdure du plan d’aménagement et de 
développement durable (PADD). Une association souhaiterait l’implantation d’un jardin à la 
place des logements et services prévus en aval de l’esplanade. Un des contributeurs regrette 
l’artificialisation des sols liée au projet de création de route à la place de l’impasse Morel. Il 
considère que cette route est un doublon inutile et contraire à la volonté annoncée par la 
commune de prédominance végétale. Enfin, le sujet du plan de reconquête agricole suscite des 
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inquiétudes, bien que le projet ne soit pas défini à ce stade. Certains expriment la crainte de 
voir le massif endommagé par un déboisement lié aux activités agricoles. 
 
Un autre thème majeur est le sujet de la vitalité du village, qui se décline via la préservation de 
la population permanente et active et via la création d’une « centralité ». 
Un des contributeurs considère qu’il faut aussi créer des activités pour garder les habitants 
permanents. Les contributeurs sont unanimes pour encourager la création de logements pour 
les permanents, et particulièrement pour les actifs. 
La création d’une centralité qui est un facteur de vitalité doit selon une des associations être 
étudiée dans le cadre d’une approche plus globale, via une analyse exhaustive des besoins liés 
à cette centralité. 
 
Les sujets d’ordre écologique, sont abordés à plusieurs reprises en termes de risques et/ou de 
solutions. 
Le sujet du climat et de son impact est abordé par les associations et les particuliers, dont 
notamment les architectes. La sécheresse, les épisodes de pluie intense et les désordres et 
risques qu’ils engendrent, justifient selon eux une gestion globale des eaux pluviales (EP) 
facilitant et encourageant notamment les dispositifs de récupération d’EP pour l’arrosage des 
jardins, voire d’autres usages domestiques autorisés. 
De même, les toitures terrasses végétalisées sont identifiées par les architectes comme un 
moyen de réguler les ruissellements car elles absorbent une partie des EP. 
Dans un autre domaine, une association demande la mise en place de parkings vélo dans le 
centre et près des plages pour encourager les déplacements doux, ainsi que de bornes de 
recharges électrique pour faciliter l’usage des véhicules non polluants.  
 
Les sujets de sécurité sont également abordés par plusieurs contributeurs, à savoir notamment : 
le traitement des dangers de circulation routière lié à la sortie des logements prévus dans l’OAP 
de l’ancienne carrière, et au niveau de la route créée à la place de l’impasse Morel ; l’obligation 
de dispositifs de lutte contre l’incendie accessibles pour chaque construction ; une demande de 
réglementation des excavations par rapport au risque d’éboulement et de glissement de terrain. 
 
D’autres sujets divers, d’ordre général, sont abordés de manière plus ponctuelle, notamment : 

- La concentration inéquitable de la contrainte de réduction de la constructibilité sur 
certaines zones ; 

- La problématique d’aménagement des carports lorsqu’ils sont situés en aval de forte 
pente ; 

- La préservation du caractère provençale du village ; 
- La limitation du volume des piscines ; 
- L’interdiction des hôtels et autres hébergement touristiques en zones UA et UAa ; 
- La nécessité d’un retour d’expérience des récifs artificiels, avant de réaliser un autre 

ouvrage du même type ; 
- Des détails d’architecture et d’équipements : hauteur des panneaux solaires inférieure 

à l’acrotère, intégration des boites aux lettres, dispositifs antibruit pour les pompes à 
chaleur, prescription de couleur et de forme des gouttières, débords de toiture ; 

- L’interrogation sur la possibilité de panneaux solaires en zone N ; 
- La clarification sur les obligations légales de débroussaillement ; 
- L’application des règles de taille des végétaux pour préserver les vues ; 
- La perte de surface disponible liée à l’obligation de bassin de rétention ; 



 

 
4 

 

- La non opportunité de la création en centre village d’un parking, considéré comme 
couteux et peu rentable ; 

- La demande de fixation des possibilités d’extension en pourcentage de la surface du 
bâtiment principale ; 

- La facilitation des procédures pour les aménagements simples. 

 
Enfin, des sujets d’ordre moins général sont abordés ponctuellement, notamment : 

- La demande d’extension d’emplacements réservés ;  
- La demande de suppression d’emplacements réservés ; 
- La demande d’indemnisation du préjudice lié à la réduction de la constructibilité ; 
- La demande de constructibilité d’une parcelle. 

 
 
 
Détail des observations du public 
 
 
Association des amis du Rayol-Canadel (AARC) contribution n°1: 36 observations 
 

1. s’étonne que l’exploitation agricole doive être préexistante à la demande de 
construction de bâtiments nécessaires à son fonctionnement  

2. demande une interdiction des hôtels et autres hébergements touristiques en zones UA 
et UAa pour conserver la vocation résidentielle du centre village ;  

3. conteste le bien-fondé du plan de reconquête agricole qui n’apporte pas de valeur 
ajoutée et ne peut concerner le Rayol car c’est une station Balnéaire.  Elle indique que 
la zone correspond à des espaces identifiés comme remarquables au sens de la loi 
littoral et sont classés espaces boisé classé (EBC). Elle signale par ailleurs que la zone 
agricole projetée doit répondre à une surface minimale d’assujettissement (SMA) ; 

4. demande la mise en place de contraintes pour interdire les façades totalement vitrées 
(article DC14) ; 

5. demande la mise en place de 2 dispositions de sécurité sur le site de l’ancienne carrière : 
un pour le nouveau flux de véhicules lié aux constructions à venir et, au sud, un pour la 
sécurité des piétons traversant la RD559 ; 

6. demande l’interdiction de certains usages des sols (antennes relais, dépôts de véhicules, 
etc.) dans les dispositions communes ; 

7. demande l’encastrement des boites aux lettres ; 
8. demande d’obligation de végétalisation des toitures terrasses et de limitation de leur 

accès pour leur seul entretien (article DC11) ; 
9. demande si les tuiles photovoltaïques/solaires sont autorisées ; 
10. exprime une doléance compte tenu de la perte d’efficacité (-20 à 30%) des panneaux 

photovoltaïques placés à l’horizontale et demande qu’il soit préconisé que l’arase 
supérieure des panneaux photovoltaïques soit inférieure à l’arrase de l’acrotère ; 

11. demande quelles sont les possibilités d’accès à la voie verte pour les maisons actuelles 
dans le cadre de permis de construire DC21 ; 
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12. demande une desserte systématique par un point d’eau incendie pour toute construction, 
conformément aux dispositions du service départemental d’incendie et de secours du 
Var ; 

13. demande un encadrement de la profondeur des excavations pour éviter les éboulements 
de terrain. 

14. Demande l’ajout d’un plan d’expansion du réseau d’assainissement ; 
15. Demande l’ajout d’un plan de circulation ; 
16. demande le réajustement de la zone du cimetière ; 
17. demande l’amélioration de la présentation des règlements ; 
18. demande d’amélioration des fonds cartographiques ; 
19. demande d’amélioration des cartes des parcours cyclables ; 
20. demande d‘amélioration de la carte des masses d’eau superficielles ; 
21. demande d’amélioration du graphe « inondations potentielles » et d’ajout d’un plan des 

ruisseaux ; 
22. demande d’amélioration de la carte des espaces disponibles (gestion du foncier) ; 
23. demande de modifications de détail de la forme du règlement et des OAP ; 
24. demande d’ajout de précisions sur la notion de construction directement nécessaire à 

l’exploitation agricole ; 
25. demande de précisions sur les règles de l’article DC 10 de hauteur pour une entrée de 

faisant par le haut ; 
26. demande de précisions sur la constructibilité et re constructibilité en zone inondable et 

submersible. 
27. demande d’extension des réseaux,  
28. réparation des équipements de lutte incendie indisponible,  
29. demande d’ajout d’équipement PMR,  
30. demande d’indications sur les affectations des stationnements publics.  
31. demande d’indications sur les formes, matériaux et couleurs de gouttières 
32. s’interroge sur la possibilité de construire des maisons passives ou à énergie positive et 

donc la possibilité de façades innovantes 
33. s’interroge sur l’interdiction des antennes paraboliques en toiture ou en façade, et 

demande où les poser 
34. demande d’obligation de mise en place de dispositif anti-bruit sur les unités extérieurs 

de pompe à chaleur. 
35. signale que, pour les clôtures grillage sans muret, les césures ou vide de plus de 10 cm 

de haut sont incompatible avec les « défenses sangliers »  
36. considère que l’interdiction des éclairages vers le haut condamne des mises en valeur » 

d’arbre dans les jardins. 

 
Association des amis du Rayol-Canadel (AARC) contribution n°2 :  2 observations 
 
1 - L’association préconise l’installation de parkings à vélo au plus près des zones de 
délaissement des vélos par les cyclistes, à savoir : 

« l’hyper centre » au plus près des commerces ; 
les arrière plages. 
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Cela pourrait également être complété par des chargeurs de véhicules électriques sur la place 
Michel Goy, qui seraient utilisés quand les conducteurs font leurs courses. 
 
 
2 - L’association déplore par ailleurs l’utilisation d’eau potable pour l’arrosage des jardins, 
alors que la commune est en alerte sécheresse avec des restrictions d’usage de l’eau depuis 
quelques années.  
Elle approuve la création « de dispositifs de récupération des eaux pluviales » dans le cadre 
des constructions neuves et préconise des mesures incitatives fortes pour la création de 
réservoirs de récupération d’eaux pluviales sur les constructions existantes, avant de les rendre 
obligatoires sous peu. 
 
 
Association Rayol-Canadel Nature Environnement (ARCANE) :15 observations 
 

1. satisfaction de voir la loi littorale enfin appliquée, et les constructions interdites en 
proximité du rivage ;  

2. déplore l’importance de l’urbanisation antérieure et l’explosion de la construction de 
résidences secondaires (80%) qui a fait fuir les habitants permanents ;  

3. se montre hostile à l’OAP centre village « qui masque derrière la construction de 
logement pour actifs une vaste promotion immobilière privée » ;  

4. considère que la réalisation d’une esplanade dans le cadre de l’OAP centre village est 
une bonne idée, mais qu’elle mériterait de s’inscrire dans le cadre d’une large et ouverte 
réflexion urbanistique sur le centre village pour le rendre plus attractif, plus vivant, plus 
beau ;  

5. approuve l’établissement d’un nouveau zonage enfin cohérent ;  
6. approuve la limitation de l’emprise au sol en zone UB et UC et le changement de zone 

du UB en UC du bas Rayol ;  
7. approuve l’augmentation des distances habitations-voirie, l’augmentation du 

pourcentage d’imperméabilisation des sols constituant un frein à de nouvelles 
constructions et à la division de parcelles ;  

8. souhaite la priorité absolue aux logements pour actifs, notamment dans le cadre de 
l’OAP centre village par l’édification sur l’espace Morel d’un immeuble proposant un 
nombre significatif de logements pour actifs ;  

9. souhaite la valorisation des anciens terrains de tennis en tant que zone naturelle à objet 
sportif et/ou de loisir ;    

10. s’inquiète de l’absence de fixation de surface minimale de terrain pour pouvoir 
construire  

11. s’inquiète de l’absence d’efficience de la mesure pour des volumes harmonieux des 
bâtiments. En effet, étant donné l’absence de donnée chiffrée de la disposition qui 
impose un volume inférieur à l’étage, la contrainte de cette mesure sera de fait 
quasiment nulle et il sera possible de voir se multiplier les bâtiments quasiment 
cubiques ou parallélépipédiques. Elle pense que la solution serait de fixer une limite à 
la surface de plancher (-10% ou -20%) ;  

12. demande l’abandon du parking sous l’esplanade pour y installer à la place un local 
municipal de gestion des terrains de sport ou éventuellement pour accueillir une buvette 
voire un restaurant face à la vue extraordinaire ;  
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13. demande de passer rapidement à l’acte pour la réalisation des logements sociaux, qui 
sont à nouveau actés. Demande pourquoi ce dossier n’avance pas ;  

14. demande la suppression de toute mention relative au projet de création d’une 
exploitation agricole car aucune disposition n’est fixée, et critique le projet défendu par 
la mairie qui ne serait pas conforme avec les préconisations que fait le plan de 
reconquête agricole du Var (PRA) pour la commune ; 

15. demande que l’opportunité du projet de pose de récifs artificiels dans la baie du Canadel 
soit étudiée au regard de l’évaluation technique, financière et environnementale des 
récifs artificiels installés dans la baie du Rayol.  
 

Association pour un développement réfléchi et équilibré du Rayol-Canadel (ADRER) : 7 
observations 
 

1. prend note de la présence de nouveaux espaces boisés classés. 
2. demande l’extension du droit de préemption à la zone NL ; 
3. demande l’autorisation des toitures terrasses (végétalisée ou non) au 1ier étage dans la 

limite de 50% de la surface de l’étage, afin de permettre une architecture plus libre ;  
4. demande la possibilité de réalisation d’une restanque contre les bâtiments dans le cas 

où le carport situé en « aval » d’une forte pente est trop bas et la désignation du niveau 
supérieur de la restanque soit comme niveau de référence du sol pour la construction 
du carport ; 

5. demande la possibilité de réaliser en aval de la Tessonière un bassin de rétention ou des 
citernes de stockage d’une eau pluviale « devenue précieuse » ; 

6. demande l’extension de l’emplacement réservé (ER) de la Tessonière jusqu’à la 
corniche de Toulouse et en partie haute pour préserver les réseaux ; 

7. demande l’autorisation de réaliser en zone N de simples réaménagements sans impacts 
sur les surfaces constructibles autorisées ; 

 
 
Autres contributions du public (hors associations) : 15 contributions comprenant au total 41 
observations 
 
1 Contribution par courrier du 15 mai de M. Décoularé de la Fontaine, Rayol : 1 
observation 
Le contributeur regrette la discrimination qui est faite sur la section UCb « les mas du 
Canadel » où les hauteurs maximums des constructions à l’égout seraient de 3,5 m alors que 
partout ailleurs dans la commune, à une exception près, elles sont de 6,3 m.  
Cette hauteur lui parait insuffisante car elle ne permet aucune modification de façade, de 
toiture, de réalisation d’un séjour de bonne hauteur, ou simplement de mezzanine, ce qui est 
très contraignant. Une limitation à 4,5m ou 5 m serait moins pénalisante et permettrait de petites 
modifications sans pour autant autoriser la construction d’un R+1. 
 
2 Contribution par courrier du 7 mai de M. Collangettes, M. et Mme. Lhéritier, M. et 
Mme Giraud : 1 observation  
Ces contributeurs constatent que l’emplacement réservé de la ZAC des Tessonnière est sous 
dimensionné, et demande que cet emplacement réservé soit élargi afin de permettre l’entretien 
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des réseaux publics (eau, électricité, assainissement, eau pluviale, incendie, courants faibles , 
etc.) et « la continuité des pouvoirs de police ». 
 
3 Contribution par courrier du 15 mai de M. et Mme Mansiaux, Rayol: 5 observations 
Changement de paradigme concernant la densification de la zone urbanisée classée espace 
proche du rivage (EPR) : les contributeurs ne comprennent pas pourquoi il est proposé une 
densification dans la zone urbanisée alors qu’elle est classée EPR. Ils considèrent que c’est 
inadapté, notamment au regard du label « jardin habité » et que cela mériterait d’être 
argumenté. 
Modification du zonage pour limiter l’artificialisation : les contributeurs saluent la volonté de 
limiter l’artificialisation des sols, mais ils considèrent que, du fait des modifications de zonage, 
l’effort est mal réparti et est concentré sur 190 parcelles de la commune sans justification 
particulière. Ils demandent que l’effort de limitation de l’artificialisation des sols soit réparti 
de manière équitable entre tous les propriétaires de la commune. 
Suppression des zonage UN au sein de la commune :les contributeurs contestent le bien-fondé 
de l’appellation UN de certaines zones, appellation non compréhensible et non conforme au 
code de l’urbanisme. 
Intégration de la zone de la « Malpagne » dans l’agglomération et son classement nuancé en 
zone EBC : les contributeurs demandent l’intégration de cette zone dans l’agglomération et un 
classement plus nuancé (en fonction de la couverture végétale) en espace boisé classé d’une 
partie de cette zone. 
Parking sous-terrain de l’OAP du centre village : les contributeurs regrettent que la totalité de 
parking ne soient pas sous-terrain comme préconisé dans les conclusions de l’enquête relative 
à la modification n°2 du PLU. 
 
4 Contribution par courrier du 17 mai de M. Colangette, Rayol: 1 observation 
Le contributeur s’interroge sur l’obligation légale de débroussaillement (OLD), notamment 
dans la l’interface anti incendie communale (100m) et sa zone Nl. Il demande la conduite à 
tenir de la part du riverain « construit », et semble indiquer que le débroussaillage, comme 
l’absence de débroussaillage, pourrait entrainer une condamnation. Il demande que la conduite 
à tenir soit clarifiée. 
 
5 Contribution par courriel du 17 mai de M. et Mme Lhéritier : 6 observations 
Les contributeurs sont propriétaires de 2 parcelles contiguës (AC 85 en zone N qui est 
construite et AC 84 en zone Nl en prolongement non construite) dans la zone de l’ex ZAC de 
la Tessonnière. Le PLU révisé classe en zone Nl la parcelle AC 84 ce qui interdit son 
aménagement par des plantations et clôtures. Pour pouvoir faire ses aménagements ils 
demandent d’intégrer la parcelle AC 84 dans la zone N. 
Ils signalent que le classement NL et EBC de terrains dans un rayon de 100 m autour de son 
habitation interdit toute suppression de végétation, ce qui est contradictoire avec l’obligation 
de débroussaillement (OLD) imposée dans un rayon de 100 m. Ils demandent pour des raisons 
de sécurité que le règlement donne la primauté à l’OLD quel que soit le classement dans un 
rayon de 200 m autour d’une construction. 
 
Ils demandent que la possibilité d’extension ne soit pas limitée par un plafond mais soit définie 
sous forme de pourcentage de la surface construite existante car leur construction de 260 m2 
dépasse le plafond fixé à 250 m2. 
Ils demandent une clarification sur la possibilité d’installation de panneaux solaires en zone 
N, en signalant que cela est conforme aux objectifs 70 et 85 du SCOT. 
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Ils signalent que le classement des terrains en zone NL constitue une menace accrue en matière 
de risque incendie pour le village, car il n’y a pas d’obligation légale de débroussaillement. Ils 
demandent le classement de cette zone Nl en espace naturel protégé afin de permettre une 
appropriation progressive des terrains par la collectivité et une gestion forestière soucieuse de 
la sécurité du village. 
Ils approuvent le classement de la route en emplacement réservé car cela apportera de la 
sécurité incendie. 
 
6 Contribution par courrier du 21 mai de Mme Besson Hassine, Rayol : 3 observations 
La contributrice regrette que le caractère provençal de l’architecture soit de moins en moins 
respecté. Elle regrette le développement de maisons de plus en plus grandes sur une colline 
fragile sujette aux glissements de terrain, de maisons aux toitures terrasses et façades blanches 
à l’instar de ce qui existe en Grèce ou en Californie.  
Elle souhaite que le village préserve son style provençal  
Elle souhaite également des maisons à « dimension humaine ». 
Elle déplore que la règle de taille de la végétation en hauteur pour permettre la vue sur mer ne 
soit pas respectée.  
 
7 Contribution par courriel du 22 mai de M. Barelli (architecte), Rayol : 3 observations 
Le contributeur considère que le respect de « notre » paysage méditerranéen et la lutte contre 
le dérèglement climatique sont oubliés et/ou amputés par rapport au règlement actuel. 
L’interdiction des toitures terrasses aura pour effet l’existence d’un vocabulaire architectural 
unique pour les futures constructions, toutes coiffées d’une toiture en pentes et en tuiles, ce qui 
ne correspond pas à l’histoire architecturale du Rayol Canadel, plus diverse et plus riche. 
Pour des raisons et liberté architecturale et pour limiter tout « pastiche régionaliste », il 
demande de ne pas interdire ce type de toiture. 
Il fait référence à la loi climat et résilience , qui lutte contre l’artificialisation des sols, et 
démontre que, dans le contexte topographique du Rayol Canadel, les toitures en pentes qui 
constituent des surfaces de ruissellement sont préjudiciables alors que des toitures terrasses 
végétalisées permettent l’infiltration et la rétention d’eau. 
D’autre part, il critique la gestion des eaux de pluie par la création de bassin de rétention qui 
limitent la surface d’espace libre et la création de maisons avec toiture en tuiles possiblement 
recouvertes de panneaux solaires éblouissants. 
 
8 Contribution par courriel du 1 mai de M. Nicolet, Rayol : 1 observation 
Le contributeur constate que le projet de PLU diminue de 33,3% l’emprise au sol (elle passe 
de 15%, qui est pourtant faible selon lui, à 10%) du fait du passage de zone UC en zone UN et 
que les distances par rapport aux voiries et aux limites des terrains voisins viennent également 
contraindre la constructibilité des terrains. Il considère qu’il y a un préjudice, qu’il qualifie 
d’expropriation, et il demande dans quelle mesure cela peut faire l’objet de compensation, en 
tout ou partie. 
 
 Contribution par courriel du 15 mai de M. et Mme Mansiaux, Rayol. Il s’agit d’un 
doublon du courrier transmis  
 
9 - Contribution par courriel du 17 mai de FGB avocats représentant la SCI du Rayol 
Canal/CNE du Rayol-Canadel : 2 observations 
Le contributeur demande le maintien de la parcelle AC 93 en zone UCa avec suppression de 
l’emplacement réservé (extension cimetière) qui la touche.  
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Le contributeur argue que la parcelle est située dans un environnement urbanisé et qu’en 
conséquence rien ne justifie sont déclassement. 
De plus il considère que le maintien de l’emplacement réservé est abusif, car la population du 
Rayol Canadel fait l’objet d’un dépeuplement. A partir de là, « l’agrandissement du cimetière 
n’est évidemment pas justifié dès lors que les atteintes à la propriété privée apparaissent à 
l’évidence excessives au regard de l’intérêt qu’il présente ». 
Le contributeur signale par ailleurs une contradiction entre le classement de la parcelle en zone 
N et sa destination à l’agrandissement du cimetière. 
De plus le contributeur demande que toute la voirie, qui est sa propriété, soit exonérée de tout 
emplacement réservé. Il s’appuie sur le code de l’urbanisme qui « interdit la construction de 
route nouvelle de transit pas plus qu’il n’autorise de créer un emplacement réservé au profit de 
la commune en vue d’ouvrir cette voie publique » et cite à cet égard un jugement du Conseil 
d’Etat dans ses arrêts du 10 Mars 1995 et du 4 octobre 1996. Il signale enfin que la préemption 
telle qu’envisagée par la commune « laisserait subsister des délaissés aussi injustifiés 
qu’inacceptable » pour le propriétaire. 
 
10 Contribution par courriel du 18 mai de M. Duboc, Rayol : 5 observations 
Le contributeur considère que le sujet de la création de logements pour les habitants 
permanents est subordonné à l’existence d’activités pérennes sur le village. 
Il souscrit toutefois à la priorité donnée à la construction rénovation de logements pour les 
actifs. 
Le contributeur loue le souhait de « diffuser la nature en ville », et doute de sa cohérence avec 
l’objectif de création d’un espace bétonné en plein centre-ville bordé par une nouvelle route 
remplaçant l’impasse Morel. 
Il considère que cette nouvelle route sera inutile car en doublon avec la rue du capitaine Thorel 
et sera dangereuse, notamment pour les habitants de la rue Ernest Chancrin. 
Il considère que le projet diffuserait peu la nature en ville, car basé sur la construction d’une 
grande plateforme bétonnée, d’un parking « souterrain » et d’immeubles pour actifs. 
Il considère que le parking souterrain est couteux et peu rentabilisé compte tenu du faible flux 
de personnes durant 10 mois de l’année. Il serait aussi dangereux compte tenu de la « texture » 
des sols du Rayol (présences de rivières souterraines) et des désordres d’ordre géologique 
constatés. 

 
11 Contribution par courriel du 15 mai de Mme Audrey Gelin, Rayol: 1 observation 
Demande d’autorisation des toitures terrasses 
Cette contributrice regrette, en tant qu’architecte, que la commune ait fait le choix d’interdire 
les toitures terrasses pour la raison que certaines d’entre elles sont mal entretenues. Elle signale 
que certaines toitures terrasses de la commune sont bien entretenues, et demande à la commune 
d’autoriser les toit terrasses tout en soumettant leur qualité d’intégration au paysage à 
l’appréciation du service instructeur en article 11. 
 Elle rappelle les avantages des toits terrasses qui permettent notamment : 

 de mieux intégrer les bâtiments à la pente du terrain très caractéristique au Rayol 
Canadel ; 

 de minimiser l’impact paysager des constructions dans le paysage ; 
 de mieux gérer les eaux pluviales ; 
 de contribuer à la biodiversité ; 
 de contribuer à une meilleure isolation des bâtiments notamment vis-à-vis de 

l’inertie thermique qu’elles permettent ; 
 de laisser l’architecte s’exprimer... 
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12 Contribution complémentaire par courriel du 21 mai de Mme Gelin (complément à 
l’observation précédente) 
La contributrice propose la formulation ci-dessous pour l’article concernant les toitures : 
« Les toitures terrasses sont autorisées. 
Afin de limiter leur impact dans l’environnement : les toitures terrasses seront végétalisées, les 
parties ouvertes sur des lieux de vies et accessibles pourront être traitées sous forme de terrasses 
revêtues de pierres locales aux tonalités ocres ou de bois. Le dernier niveau devra être réalisé 
en retrait depuis le niveau inférieur. Les acrotères devront faire l’objet d’un habillage soigné 
(ex :pierre ou couvertines métalliques), les relevés d’étanchéité horizontaux non habillés seront 
interdits. Les locaux techniques ou tout autre appendice prenant place en toiture doivent faire 
l’objet d’une intégration dans la composition d’ensemble de la façade. La mise en place de 
parabole, de climatiseur visible y est interdite. 
Les modalités de leur mise en œuvre devront être précisées en plan : vue de toiture 
(5ème façade) ainsi que dans la notice. » 
 
13 Contribution par courriel du 22 mai de M. Michon : 1 observation 
Le contributeur possède une parcelle viabilisée, pour laquelle il indique que le maire a laissé 
espérer sa constructibilité. Il souhaite que le nouveau PLU lui permette la constructibilité. 
 
14 Contribution par courriel du 22 mai de M. Ghibaudo (Architecte) : 10 observations 
Le contributeur plaide pour la cause des toitures terrasses. Il indique que l’on ne peut rester 
figé sur une architecture régionaliste ou néoprovençale sous prétexte de s’harmoniser avec les 
constructions avoisinantes et refuser la modernité. 
Il rappelle qu’un label « Patrimoine du XXième siècle a été créé précisément pour reconnaitre, 
mettre en valeur et protéger une architecture contemporaine et de qualité. 
Il cite de nombreux bâtiments à toiture terrasse de grande qualité qui sont dans la liste des 
éléments du paysage à préserver. Il met en exergue que certains bâtiments à toiture terrasse 
sont reconnus comme des exemples d’intégration dans le paysage et de dissimulation dans son 
environnement depuis la mer. 
Il indique par ailleurs qu’il y a autant de mauvaises architectures avec des toiture en tuiles. 
Il note que les toitures terrasses sont toujours possible pour le centre village alors que c’est 
dans ce secteur que les constructions sont les plus homogènes et les plus traditionnelles. Il 
souligne d’ailleurs que le but de cette autorisation est de préserver les vues en amont, ce qui 
devrait être le cas dans toutes les zones. 
Il souhaite préserver la liberté de création et propose de conserver la possibilité de réaliser des 
toitures terrasses végétalisées et non accessibles en intégrant des prescriptions et contraintes 
adaptées pour assurer la pérennité de la végétation, mais aussi de conditionner la « non 
opposition à conformité » par la mise en œuvre et le respect des prescriptions. 
Il rappelle l’intérêt des toitures terrasses plantée en termes d’insertion dans le paysage. Le 
volume de toiture visible est moins important qu’une toiture en tuile et indique que cela permet 
une vue amont plus dégagée et une construction plus discrète. 
Il cite les autres avantages, isolation thermique, phonique, rétention d’eau pluviale et donc 
participation à la gestion de l’écoulement des eaux pluviales. 
Il propose une rédaction des contraintes de toitures terrasses à insérer dans le règlement. 
Il souhaite par ailleurs que le sujet du traitement des débords de la couverture ne fasse pas 
l’objet d’un encadrement limitant la créativité en signalant que l’architecture balnéaire 
traditionnelle comprend des avancées bois 
Enfin il déplore l’obligation de réaliser un volume inférieur en étage à celui du rez de jardin, 
en citant en exemple des bastides répertoriées comme remarquables sur la commune. 
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Le contributeur formule par ailleurs d’autres observations dans un second courrier (observation 
2). 
Il déplore que le positionnement des panneaux photovoltaïques, thermiques et capteurs 
solaires, noirs et réfléchissantes, posés généralement en surimposition sur la pente de toiture 
orientée vers la mer, fassent courir le risque de dégrader la qualité des paysages. Il suggère de 
limiter la surface des panneaux en imposant un pourcentage maximum par rapport à la surface 
des toitures (en pente ou végétalisées). 
Il suggère également de privilégier des implantations au sol, par exemple en aval des murs de 
soutènement, ou des piscines, plutôt qu’en toiture car l’impact des panneaux en toiture sera très 
important depuis la mer. 
Le contributeur relève la limitation du volume des piscines à 70 m3 sans imposer de sa surface 
d’emprise. Il considère que ce n’est pas cohérent et efficace et que cela suscite l’interrogation. 
Quel volume prendre en compte ? Le volume d’eau ? Le volume de la structure du bassin ? 
Avec le bac à débordement ? Pour lui, la rédaction est imprécise et sera sujette à interprétation.  
Si l’intention est la réduction de la consommation d’eau, il faut plutôt selon lui contrôler les 
consommations ou les vidanges en période de restriction. Il indique par ailleurs qu’il n’est pas 
nécessaire de vider un bassin de piscine sauf de manière exceptionnelle. 
Il signale de possible contournement de la règle avec de grandes piscine, au final plus profonde 
que déclaré dans la demande d’autorisation.  
Il souligne que cette valeur fixe engendre des pourcentages d’imperméabilisation des sols très 
disparates (faible pourcentage pour les grands terrains et fort pourcentage pour les petits 
terrain). 
Il considère que le règlement actuel accordant une emprise au sol supplémentaire spécifique 
pour les piscines plages et local technique est plus pertinente. 
Il souligne que la limitation de la hauteur des constructions est un facteur important pour une 
bonne intégration au site, particulièrement dans les secteurs en pente et face à la mer 
le calcul des hauteurs. 
Il considère que la notion de plan parallèle au terrain existant est intéressante mais qu’elle 
nécessite la mise en place d’une limite de hauteur frontale maximale du pied de la façade la 
plus en aval jusqu’à l’égout du toit le plus haut ceci pour éviter un nombre excessif de volume 
créant une surface frontale trop importante et dommageable pour le paysage. 
Il considère que les possibilités de construction dans les zones A et N sont trop importantes et 
trop peu contraignantes. Il souligne qu’il n’y a pas de limitation du « coefficient d’emprise au 
sol pour les constructions principales », ainsi rien n’empêche de réaliser une terrasse couverte 
ou en surélévation d’une surface importante. 
De plus le cumul des annexes peut représenter 140 m2 en plus de la construction principale. 
Enfin, contrairement aux zones urbaines, il n’y a pas de coefficient de jardin ou d’espace libre 
non imperméabilisé à respecter.   
Il demande la simplification des notions d’espaces de l’article DC16 (espaces verts, espaces 
libres, espaces perméables, etc.), pour une meilleure prise en compte en évitant les problèmes 
d’interprétation. 
Il s’étonne de la possibilité d’emprise au sol supplémentaire pour des hôtels existants qui 
dépassent les règles actuelles d’emprise au sol. Il s’étonne de ce bonus donné à ceux qui 
outrepassent les règles alors que le projet tend à réduire les emprises au sol dans toutes les 
zones afin de limiter la constructibilité et l’imperméabilisation. Par ailleurs, il se demande si 
ce bonus sera aussi accordé aux hôtels ayant respecté les règles. 
Il souhaite que des dispositions soient prises pour la gestion des eaux pluviales compte tenu 
des épisodes de sécheresse, de la raréfaction de la ressource en eau et des épisodes de pluie 
intense. Il lui semble nécessaire que le problème soit abordé de manière globale pour trouver 
des solutions permettant de limiter les dégradations (ravinement, inondations, glissement de 
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terrain et de capter l’eau du ciel pour des domestiques ou d’arrosage. A cet effet, il souhaite 
que soient autorisés l’installation de citerne ou de bassin enterrés non comptabilisés dans le 
calcul dans le calcul des surfaces imperméabilisées. 
 
 
15 Contribution par courriel du 22 mai de Maïa Mendjisky pour l’ordre des architectes 
PACA : 1 observation 
Le contributeur fait part de ses inquiétudes concernant le projet de PLU et souhaite discuter 
des solutions qu’il propose pour garantir la qualité architecturale 
  
 
Courrier de Mme Barthelemy de demande de communication du dossier d’enquête. Ne 
constitue pas une contribution. 
 
 
Observations et questions du commissaire enquêteur 

 
1 Entretien des portions de réseaux publics situées sur des terrains privés 
Une des contributions propose l’élargissement d’un emplacement réservé pour permettre 
l’entretien des réseaux d’intérêt public (eau, électricité, assainissement, eau pluviale, incendie, 
courants faibles , etc.). 
Dans le cadre de la réponse à ce contributeur, je demande à la commune de préciser quels types 
de dispositions légales peuvent être prises pour permettre cet entretien des réseaux 
(emplacement réservé ? servitude ? autres ? rien du tout ?) et de justifier du choix de la 
disposition la plus adaptée. 
 
2 Justification de l’extension de l’urbanisation dans les espaces proches du rivage (EPR) 
Le projet prévoit une extension de l’urbanisation (notamment 2 OAP) dans des zones classées 
« espaces proches du rivage ». S’agissant de zones sensibles en termes urbanistiques, je 
demande à la commune de justifier ce besoin d’extension et son caractère limité au regard de 
l'article L. 121-13 du code de l'urbanisme et de la jurisprudence. 
Dans le cadre de son analyse du projet la préfecture demande à la commune de définir un cadre 
réglementaire n’autorisant les piscines « qu’en extension de la construction existante ». 
Quelle suite la commune va-t-elle donner à cette demande ? Si la commune donne suite quelle 
seront les dispositions ? 
 
3 constructions des piscines 
Dans le cadre de son analyse du projet la préfecture demande à la commune de définir un cadre 
réglementaire n’autorisant les piscines « qu’en extension de la construction existante ». 
Quelle suite la commune va-t-elle donner à cette demande ? Si la commune donne suite quelle 
seront les dispositions ? 
 
4 Limitation des constructions dans la bande littorale des 100 m 
Dans le cadre de son analyse du projet la préfecture demande à la commune de limiter 
l’autorisation d’implantation aux seuls installations publics ou d’activités économiques qui 
nécessitent la proximité immédiate avec la mer. Quelle suite la commune va-t-elle donner à 
cette demande ? Si la commune donne suite quelle seront les dispositions ? 
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5 Projet de reconquête agricole identifié au PADD   
L’impact paysager en termes de déboisement et de nouvelles constructions d’exploitation de 
ce projet n’est-il pas contradictoire avec le souhait d’un village planté et intégré dans la nature ?  
La zone concernée est-elle classée en espace boisé classé (EBC) comme l’indique une 
association ?  
Le projet ne sera-t-il pas en non-conformité avec les prescriptions du PCA Var comme 
l’affirme une des associations. 
 
6 Création d’emplacements réservés pour mise au « gabarit » les routes d’accès incendie  
Le SDIS demande de créer des emplacements réservés (ER) pour les jonctions DFCI PIDAF 
et le réseau route départementale afin mettre au gabarit (largeur etc.) les routes d’accès. Je 
souhaite savoir comment la commune répond à cette demande. Si elle répond favorablement, 
quelles seront les dispositions ? 
 
7 Période d’application du PLU 10-20 ans   
Vous citez à plusieurs reprises des objectifs à 2040 et pourtant vous évoquez une période qui 
varie du simple au double (10 à 20 ans), soit 2030 à 2043, et qui n’est pas cohérente avec vos 
objectifs 2040. Il me semble souhaitable de mettre en cohérence temporelle objectifs et période. 
Et s’il y a une part d’incertitude sur les objectifs il vaut mieux le dire, avec si possible un ordre 
de grandeur. 
 
8 Indicateur de suivi de la ressource en eau et de l’assainissement en fonction de la population 
La commune propose comme indicateur une hypothèse de consommation de 150l/j/habitant. 
Cela ne constitue pas à mes yeux un indicateur de suivi comme demandé, qui doit permettre de 
comparer la ressource en eau en fonction de la population (donc en fonction de la 
consommation d’eau de cette population).  
La commune ne peut-elle avoir accès aux chiffres de consommation issus des relevés effectués 
par le service des eaux sur son territoire ? 
Par ailleurs la commune dispose-t-elle de données relatives à sa ressource en eau, sachant que 
cette dernière peut être très aléatoire en fonction des saisons et d’une année à l’autre ? 
 
9 dispositions relatives aux réservoirs ou citernes de récupération d’eau pluviale des toitures 
L’usage de dispositifs de récupération des eaux pluviales sera probablement amené à 
s’accroitre suite aux épisodes de sécheresse du plus en plus fréquents, et qui sont annoncés 
depuis de nombreuses années par les scientifiques du GIEC.  
Compte tenu de l’intensité des certains épisodes pluvieux, il peut être jugé intéressant de 
prévoir des stockages de grands volumes, qui pourront permettre un arrosage significatif lors 
de la saison sèche. Dès lors se pose avec acuité le problème de l’intégration paysagère de ces 
dispositifs. Ce sujet n’est pas traité pour les réservoirs d’eau de pluie alors qu’il est traité pour 
les citernes à gaz et à gasoil. Il me semble nécessaire de le traiter. 
J’ajoute qu’une citerne remplie (maçonnée ou non) peut constituer un mur de soutènement (de 
type mur poids) très efficace pour renforcer un talus lorsque la pluie intense le fragilise. 
 
10 OAP centre village - aménagement et usage de l’esplanade  
L’esplanade et ses alentours immédiats me semblent être l’endroit de centralité susceptible 
d’apporter au village, de l’agrément, de la vie sociale, de la vitalité.  
Les enjeux sont importants et le défi à relever nécessite de justifier et de documenter beaucoup 
plus ce projet d’OAP en ayant une approche plus globale des besoins sur l’esplanade et ses 
alentours. 
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L’esplanade n’est qu’un moyen. Sera-t-il suffisamment utilisé ? La commune a-t-elle défini de 
manière fonctionnelle les besoins multiples pour l’utilisation de ce cette centralité (esplanade et 
ses alentours) ? 
Je m’interroge donc à la fois sur l’usage et l’aménagement de cette centralité, les 2 étant bien 
sûr intimement liés. 
Dans la réflexion menée sur les fonctions proposée, j’appelle l’attention de la commune sur les 
synergies potentielle liée à la contiguïté et accès facile de certaines fonctions (exemple ces 
restaurants et buvettes bondées car elles ont accès immédiat et sans gêne sur les marchés 
(exemple ces places d’Aix en Provence ou d’autres communes en PACA). 
Quelles seront les fonctions de l’esplanade proposées aux habitants pour une utilisation 
spontanée, de manière individuelle ou collective : espace d’agrément ? jeux de boule ? autres ?  
La contiguïté de l’esplanade avec la RD 559, source de nuisance notamment sonore, est de 
nature à nuire à certains usages pour lesquelles la quiétude est nécessaire. Si de tels usages sont 
envisagés, la commune a-t-elle prévu des dispositifs pour remédier à ces nuisances ? 
Quel usage sera accordé aux activités commerciales (restaurant, buvette, marché, etc.) ? 
Quels usages, quelles fonctions sont prévus au titre des activités organisées ou administrées 
par la commune ? 
Quels seront, au sein de cette centralité, les facilités et l’agrément d’accès d’une fonction à 
l’autre, susceptibles de conditionner la symbiose entre les fonctions ou bien au contraire de 
remettre en cause leur existence mutuelle et leur collaboration fructueuse? A titre d’exemple, 
une simple passerelle étroite d’accès ne semble pas très incitative à la transition d’un espace 
fonctionnel à l’autre … 
Quel sera la nature de l’aménagement de ce lieu (paysager, arborisation, accessoires urbains, 
terrain de pétanque, etc.) et pour quelles activités ?  
Le très bel arbre situé à au coin nord-est mérite d’être préservé. Le sera-t-il ? 
Le bâtiment en aval de l’esplanade et relié à celle-ci par une passerelle sera-t-il végétalisé et 
arboré en toiture ? La hauteur de ce bâtiment ne suit pas le dénivelé des restanques du terrain 
naturel. Pourquoi ? Cela signifie-t-il que sa partie sur la restanque inférieure aura un étage de 
plus ? Si la réponse est non, pourquoi ne pas faire un toit en restanques successives pour offrir 
le charme d’un jardin étagé et dégager les perspectives et la vue en direction de la mer ? 
En résumé, qu’est-ce que la commune propose (besoins fonctionnels et sensoriels, contiguïté, 
facilité et agrément d’accès d’une fonction à l’autre, et moyens correspondants en réponse à 
ces besoins) pour faire de cette centralité un lieu attractif, suffisamment fréquemment utilisé, 
et facteur de vitalité pour le village ? 
 
11. création d’un local municipal pour gérer les terrains de sports (voir observation d’une 
association) 
La commune a-t-elle besoin d’un tel local ? 
 
12 logements pour habitants permanents et/ou actifs 
Il semble très difficile de garantir la pérennité de la fonction « logement permanent », ou de la 
fonction « logement pour actifs ». Au grès des mutations (ventes), un appartement peut passer 
facilement du statut de résidence principale à celui de résidence secondaire. Quels sont les 
intentions et les moyens de la commune pour préserver la présence permanente des habitants 
et notamment des actifs ? 
 
13 Réponse au avis transmis avant le début de l’enquête : personnes publique associé (PPA)  
Je souhaite prendre connaissance des réponses de la commune aux observations et 
recommandations des PPA.   
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14 L’article DC 16 des dispositions communes du règlement, relatif aux espaces verts de pleine 
terre non imperméabilisés, offre la possibilité d’aménager des bassins de rétention paysager. 
L’eau peut stagner assez longtemps dans un bassin, notamment si le sol présente un caractère 
argileux peu propice à l’infiltration. Sachant que les eaux stagnantes sont susceptibles 
d’engendrer la prolifération des moustiques, la commune a-t-elle prévu de lutter contre ce 
risque ? Il semble difficile d’imposer la mise en place de pompe de circulation de l’eau dans 
un bassin n’est pas techniquement imperméabilisé… 
 
15 Quelle est la justification des restrictions de toiture terrasse ? 
 
16 Quelle est la justification de la limitation à 70 m3 des piscines ? 
 
17 Quelle est la justification du bonus accordé aux hôtels ayant outrepassé les règles de 
constructibilité ? 
 
      
 

Le 27 mai 2024 
 

  Olivier Riché  
     Commissaire enquêteur 

 
 
 

      

  



 

 

 

 

Mémoire en réponse de la commune 

 
Ce mémoire en réponse a été rédigé sur la trame du procès-verbal des 
observations établi par le commissaire enquêteur.  
























































































